
 

 

Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB 22.11.2021 
Numéro de publication: HR02-1005339526 
 

Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Vernis Claessens S.A., Renens (VD), 
nouveau Vernis Claessens SA, Bussigny

Vernis Claessens SA 
Route de Crissier 4 
1030 Bussigny 

Jusqu'ici 
Vernis Claessens S.A. 
Avenue du Silo 6 
1020 Renens VD 

Vernis Claessens S.A., à Renens (VD), CHE-105.982.168 (FOSC du 03.06.2021, p. 
0/1005205811). Par décision de l'assemblée générale du 15.11.2021, les statuts de la 
société ont été adaptés à la conversion de par la loi des actions au porteur en actions 
nominatives du 1er mai 2021. Statuts modifiés le 15.11.2021. Nouvelle graphie de la 
raison de commerce: Vernis Claessens SA. Siège transféré à Bussigny. Nouvelle adresse: 
Route de Crissier 4, 1030 Bussigny. Nouveau but: la société a pour but: le 
développement, la commercialisation et la distribution de produits chimiques en tous 
genres, notamment de couleurs, peintures, vernis, émaux, beaux-arts, leur manutention 
sous toutes les formes, le traitement des huiles, gommes, essences, leur achat et vente, 
l'exploitation de magasins, l'acquisition et la cession de toutes formules, l'exploitation de 
tous brevets, licences ou contrats de fabrication intéressant la société en Suisse ou dans 
tous autres pays, ainsi que toutes opérations de nature à faciliter, développer ou favoriser 
d'une manière quelconque le but social. La société peut: exercer toute activité financière, 
commerciale, industrielle, immobilière (à l'exception de celle prohibée par la LFAIE) ou 
mobilière, en rapport direct ou indirect avec son but, tant en Suisse qu'à l'étranger; créer 
des succursales ou des filiales en Suisse et à l'étranger; participer à toutes entreprises 
ayant un rapport direct ou indirect avec son but; accorder des prêts à ses actionnaires 
directs ou indirects ainsi qu'à toute autre société du groupe et peut également garantir 
d'une quelconque manière leurs obligations à l'égard de tiers, notamment au moyen de 
droits de gage, de cessions ou transferts à fin de sûreté ou de garanties de toute nature, 
rémunérés ou non; participer à des opérations de centralisation de trésorerie au sein de 
son groupe. Communications aux actionnaires: par écrit ou par courrier électronique. 
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Précédente publication dans la FOSC: no 105, Date: 03.06.2021 

Point de contact: Registre du commerce du Canton de Vaud
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